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nViso Sàrl, à Chavannes-près-Renens, CH-550-1044727-3, 
recherche, conception, développement, commercialisation et pro-
motion des logiciels, systèmes informatiques et produits électro-
niques (FOSC du 11.12.2009, p. 22/5389392). Statuts modifiés le 16 
juin 2011. Augmentation du capital social de CHF 25’000 à CHF 
100’000 par compensation de créances pour un montant de CHF 
35’000 et en espèces pour CHF 40’000; en contrepartie de la créance, 
il est remis 350 parts de CHF 100. Sorci Matteo et Llewellynn Timothy 
sont désormais titulaires de chacun 500 parts de CHF 100. Transfor-
mation: la société à responsabilité limitée est transformée en société 
anonyme conformément au projet de transformation du 16 juin 
2011 et bilan au 16 juin 2011, présentant des actifs de CHF 
184’521.58 et des passifs envers les tiers de CHF 77’343.71, soit un 
actif net de CHF 107’177.87, contre attribution aux associés de 
10’000’000 actions de CHF 0.01. Nouvelle forme juridique: société 
anonyme. Nouveaux statuts du 16 juin 2011. Nouvelle raison de 
commerce: nViso SA. Siège transféré à Ecublens (VD). Nouvelle 
adresse: parc Scientifique EPFL, PSE-D, 1015 Lausanne. Nouveau 
but: la société a pour but la recherche, la conception, le développe-
ment, la commercialisation et la promotion des logiciels systèmes 
informatiques et produits électroniques, notamment dans les appli-
cations multimédias, la sécurité et la télécommunication (pour but 
complet cf. statuts). Nouveau capital-actions entièrement libéré: 
CHF 100’000, divisé en 10’000’000 actions nominatives de CHF 0.01, 
avec restrictions quant à la transmissibilité selon statuts. Commu-
nications aux associés: par lettre, télécopie, ou courriel adressé(e) à 
chacun des actionnaires, à l’adresse indiquée sur le registre des 
actions. L’assemblée générale a introduit une clause statutaire rela-
tive à une augmentation conditionnelle du capital par décision du 
16 juin 2011. Pour les détails, voir les statuts. Sorci Matteo, qui n’est 
plus associé-gérant, est élu administrateur-président et continue à 
signer individuellement. Llewellynn Timothy, qui n’est plus associé, 
est élu administrateur avec signature individuelle. Organe de révi-
sion: Fiduconsult Lausanne SA (CH-550-0171293-4), à Lausanne.
Registre journalier no 11016 du 06.07.2011 / CH-550.1.044.727-3 / 06247608


		2011-07-08T16:30:44+0100
	C=CH,L=Bern,O=Staatssekretariat fuer Wirtschaft (seco),OU=Ressort Publikationen,SN=Tanner,GN=Markus,CN=Schweizerisches Handelsamtsblatt SHAB
	Wir bestaetigen die Korrektheit und Vollstaendigkeit dieses Dokuments.




